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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93781

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 25-93781

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Cté communes Castagniccia CasincaNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Antoine POLICorrespondant :  , Président

ROUTE DU STADE PETRAOLO  Adresse :  , 20215 Vescovato
Coordonnées :

 Téléphone : 0495306109
 Courriel : Contact@cccc.corisca

Section 2 - Description du marché

La présente consultation concerne : Accord-cadre à bons de commande pour la Objet du marché : 
réalisation de travaux sur les réseaux d'assainissement sur le territoire d'Ampugnani Les travaux à 
réaliser, dans le cadre d'un accord-cadre, concernent des travaux divers de construction et réparation 
de réseaux d'assainissement sur le territoire d'Ampugnani.

Lieu(x) d'exécution : Territoire de l'Ampugnani : Soit les Communes de : Casabianca, Lieu d'exécution : 
Casalta, Croce, Ficaja, Giocatojo, La Porta, Piano, Poggio Marinaccio, Polveroso, Pruno, Quercitello, San 
Damiano, San Gavino d'Ampugnani, Scata, Silvareccio.  , 20215 Vescovato

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Une retenue de garantie de 5,00 % du montant initial du marché Cautionnement et garanties exigés : 
(augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera constituée. Cette retenue de garantie sera 
prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire des paiements. Cette 
retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En 
revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. Dans l'hypothèse où la garantie ne 
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serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de 
paiement correspondant au premier acompte du marché, la fraction de la retenue de garantie 
correspondant à l'acompte est prélevée. Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du 
marché, de substituer une garantie à première demande à la retenue de garantie.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : - Comptable chargé du réglementent : 
paiement des prestations : comptable du service de gestion comptable de Borgo. - Le titulaire du 
marché devra impérativement faire apparaitre, sur chacune de ses factures, le numéro du marché. - 
Les factures devront impérativement être déposées sur chorus pro. - Autofinancement : 100% Les 
sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à 
la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
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indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/09/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
0050

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés Renseignements complémentaires : 
européens (CPV) est : Code principal Description 45232411-6 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées 31310000-2 Canalisations 45259100-8 Réparation et entretien de station d'épuration 
45232410-9 Travaux d'assainissement Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal 
Administratif de Bastia Villa Montepiano 20407 BASTIA CEDEX Tél : 04 95 32 88 66 Télécopie : 04 95 
32 38 55 Courriel : greffe.ta-bastia@juradm.fr Adresse internet(U.R.L) : http://www.ta-bastia.juradm.fr/ 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers 
justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction 
des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif de Bastia Villa Montepiano 
20407 BASTIA CEDEX Tél : 04 95 32 88 66 Télécopie : 04 95 32 38 55 Courriel : greffe.ta-
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bastia@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de 
jouer le rôle de médiateur est : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges 
préfecture de la Région Provence Alpes Côte d'azur Préfecture de la région Provence Alpes Côte 
d'Azur Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR) CCRA de Marseille Place Félix Baret CS 
80001 13 282 Marseille cedex 06 Tél :04.84.35.45.54 Mél : catherine.pietri@paca.gouv.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Cté communes Castagniccia Casincaobtenus : 

M. Antoine POLIContact : 
ROUTE DU STADE PETRAOLO  Adresse : , 20215 Vescovato

Coordonnées : 

 Téléphone : 0495306109
 Adresse internet : https://www.klekoon.com

Cté communes Castagniccia CasincaAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

M. Antoine POLIContact : 
ROUTE DU STADE PETRAOLO  Adresse : , 20215 Vescovato

Coordonnées : 

 Téléphone : 0495306109
 Adresse internet : http://www.klekoon.com

Cté Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
communes Castagniccia Casinca

M. Antoine POLIContact : 
ROUTE DU STADE PETRAOLO  Adresse : , 20215 Vescovato

Coordonnées : 

 Téléphone : 0495306109
 Adresse internet : http://www.klekoon.com

21/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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